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Durée du travail.
L’INSEE a confirmé ce que beaucoup disaient : les salariés français travaillent en moyenne 41 h par semaine, un chiffre stable depuis 2003. Chiffre qui se situe dans la moyenne européenne.
Sans compter la productivité qui est supérieure à la celle de bien des pays de l’OCDE.
Quand on pense à tous les discours sur ces fainéants de français….

Toujours plus vite…..mais avec DUO-DE
Les agents se plaignent des lenteurs du système informatique, notamment en travaillant avec DUO. Sans compter les microcoupures du système d’impression. Quand on voit le chronométrage des activités que certains se plaisent à faire, ils feraient mieux de mesurer les temps de réaction de cet outil.. Même les agents les plus avertis en matière d’informatique ont tendance à travailler avec APUI.

Il faut reconnaître que dans l’ère du SPEED SMP, quelques minutes perdues énervent. D’autant que si les agents du CISI nous entendent, plus loin, beaucoup plus « haut » et plus loin, on se demande….

DUO-DE /GEODE, décidément !! C’est une course d’obstacles.
Toujours plus fort.

Depuis les derniers mois, on s’agace également des injonctions sur le taux de convocation.

Peu importe pourquoi on reçoit les DE mais les a –ton reçu (revoir Alice 42). Et surtout convoqués ? Les chiffres sont en dessous de l’objectif ! Comme souvent en pareil cas, cela  part de la DRA, au DDA, au Dale, à l’AEP et bien sûr au malheureux conseiller qui, compte tenu du temps qu’on a bien voulu lui donner, a l’impression d’avoir bien bossé et qui en plus doit se justifier….
Or, si on prend une période précise, on compte le nombre de DE arrivés à échéance et on compte le nombre de convocations : on a parfois un taux « faible ». Mais si :
· on rajoute les indisponibilités, les DE ayant reçu une GL2 (avertissement)
· on rajoute les changements de structure, adresse, etc

· on rajoute les « portefeuilles spéciaux » : DE qui ne sont pas à convoquer 
On arrive à un taux qui peut passer 
de 50 % à 75 %.

Et vous avez perdu (ou votre AEP le plus souvent) 2 heures à démontrer que votre travail est fait, au lieu de les utiliser à faire effectivement votre travail….

Deux possibilités :

· vous vous dites qu’il y’a, chaque mois, au niveau régional, 50 pages d’indicateurs d’activité et que de toute façon, on vous trouvera des poux sur la tête

· vous vous dites qu’à force de démontrer l’absurdité de certains tableaux ou de certaines injonctions, vos interlocuteurs y regarderont à 2 fois avant de vous titiller. Et si de plus en plus de collègues, notamment AEP, agissent ainsi, peut-être réduira t on les causes de stress.
Dernière épreuve : Lancer de clims réversibles :

Malgré la bonne volonté des agents, les épreuves ont été annulées : le matériel n’étant pas aux normes requises. 
Heureusement, il n’y’a pas eu de canicule cet été. Donc le taux de pannes est en baisse (le taux moyen bien sûr).
Enfin un bon résultat !

Les épreuves de demain :

Il est envisagé de gérer une partie des rendez vous SMP sur RDVA. 

Les capacités de l’outil à gérer cette masse d’informations n’étant pas démontrées, le taux de pannes ne sera pas comptabilisé comme indicateur pertinent...
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